
ORGANISATION MONDIALE G/TRIMS/N/1/POL/1/Add.1

16 décembre 1996

DU COMMERCE
(96-5327)

Original: anglaisComité des mesures concernant les
investissements et liées au commerce

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 5:1 DE L'ACCORD SUR
LES MESURES CONCERNANT LES INVESTISSEMENTS

ET LIEES AU COMMERCE

Pologne

Addendum

Le Représentant permanent de la République de Pologne a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 4 décembre 1996.

_______________

Me référant à la notification présentée par la Pologne (document G/TRIMS/N/1/POL/1 daté
du 6 octobre 1995) au titre de l'article 5:1 de l'Accord sur les MIC, j'ai le plaisir de vous communiquer
les renseignements suivants.

A compter du 1er janvier 1997, toutes les entités commerciales, qui sont légalement tenues
de commencer à comptabiliser leurs ventes en utilisant des caisses enregistreuses, peuvent bénéficier
d'un dégrèvement fiscal de 50 pour cent pour chaque caisse enregistreuse qu'elles achètent pour leur
usage personnel. Un taux unique est applicable pour toutes les caisses enregistreuses, conformément
à l'obligation de traitement national énoncée au paragraphe 4 de l'article III du GATT de 1994. La
Pologne met donc fin aux mesures notifiées au titre de l'article 5:1 de l'Accord sur les MIC, comme
il est prévu à l'article 5:2 dudit accord.

La modification pertinente de la législation sera appliquée, à compter du 1er janvier 1997,
en vertu du Règlement du Ministre des finances du 31 octobre 1996 sur les caisses enregistreuses,
publié au Journal officiel n 129/1996 (point 608).




